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ARTICLE 1 - OBJET DE LA COMMANDE  
 
Les stipulations du présent Cahier des Prescriptions ont pour objet l'intervention d’un géomètre pour la 
réalisation de relevés topographiques et ce dans le cadre de la mise en œuvre des 2ème et 3ème Tranches 
du Schéma Directeur d’Assainissement de la commune d’Auneau. Ces travaux de mise en séparatif du 
réseau unitaire permettront par la même occasion d’intervenir ponctuellement sur le réseau d’eau 
potable (remplacement des branchements en plomb), d’enfouir des réseaux aériens et de procéder à 
une réfection des voiries.  
 
 

ARTICLE 2 - CONTENU DE LA MISSION  
 
La mission s'effectue dans les conditions particulières, fixées dans le présent cahier des charges. 
 
Les ouvrages concernés sont tous ceux nécessaires à la réalisation de l'opération telle que définie dans 
l’article 6. 
 
 

ARTICLE 3 - INTERVENANTS DANS L'OPERATION  
 
Le Maître d’ouvrage – Mairie d’Auneau – Hôtel de Ville – BP90 – 28 701 AUNEAU Cedex 
 
Le Maître d'œuvre - IRH Ingénieur Conseil – Antenne Centre – 45 160 Olivet. 
 
 

ARTICLE 4 - PRIX - REGLEMENT DES COMPTES 
 
Les prestations faisant l'objet du marché sont réglées par un prix global forfaitaire. Ce prix comprend 
toutes les prestations et interventions nécessaires jusqu'à l'achèvement de la mission. 
 
4.1 - Variations des prix  
 
Les prix sont fermes, non révisables et actualisables suivant les modalités définies ci-après. 
 
4.2 - Actualisation des prix  
 
Le coefficient d’actualisation applicable sur le montant du marché au mois m est donné par la 
formule : 
 

Cm = 0.125 + 0.875 (Im / Io), 
 
dans laquelle : 
Io est l’index Ingénierie (ING) du mois d’établissement des prix 
Im est l’index Ingénierie (ING) du mois de réalisation de la prestation 
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ARTICLE 5 - CLAUSES FINANCIERES   
 
5.1 - Retenue de garantie  
 
Sans objet. 
 
5.2 - Avance forfaitaire  
 
Sans objet 
 
5.3 - Paiement  
 
Le paiement du titulaire de la mission de levés topographique interviendra à hauteur de 100% à 
l’issue de la mission correspondant à la remise des plans définitifs après toutes corrections. 
 
Il n’est pas prévu d’acompte. 
 
 

ARTICLE 6 - CLAUSES TECHNIQUES  
 
6.1 - Principes généraux  
 
La mission du cabinet de géomètre se déroulera en une seule phase. 
 
La prestation comprend le relevé de l’environnement du tracé des futures conduites d’assainissement 
sur les axes suivants :  
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La prestation comprend : 
 
�  Une reconnaissance des sites, 
�  Un lancement de DICT pour la zone d’emprise des travaux, 
�  Un relevé tridimensionnel des points significatifs : 
 

�  Perpendiculairement à chaque voirie : Sept (7) points de relevé en travers de 
chaussées ou de chemin selon la séquence suivante : 1 point en trottoir, 1 point haut de 
bordure, 1 point bas de caniveau, 1 point en axe de chaussée, 1 point bas de caniveau, 1 
point haut de bordure et 1 point en trottoir  

  Ce profil en travers de 7 points sera répété tous les 20 m dans le sens 
longitudinal de chaque voirie 

�  Relevés des points particuliers (haies, fossés, clôtures existantes,…) 
�  Limite de propriété avec positionnement des entrées, portails, façades du bâti. 
�  Report des sections cadastrales, numéro de parcelles et numéro de façade 

�  Relevé des ouvrages enterrés (réseaux existants des concessionnaires : France Telecom, 
EDF, fils d’eau et tampons de regards des réseaux d'assainissement Eaux 

�  Bouche à clé, Chambres Télécom 
�  Relevé des ouvrages aériens avec symbolisation des fils et câbles aériens (France 

Telecom, EDF, éclairage public…) 
�  Supports et coffrets EDF, France Télécom, éclairage public, … 
�  Bordures de trottoirs, Arbres sur trottoirs, 
�  Signalisation horizontale et verticale. 
 

�  Etablissement d’un plan topographique au 1/200ème avec un rattachement altimétrique au système 
NGF IGN 69 et un rattachement planimétrique au système Lambert II.  

�  Fourniture de 2 CD ROM au format DWG (Autocad 2004) 
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La zone d’intervention du Tracé des canalisations est composée approximativement de : 
 

- Linéaire de canalisations projeté concernant le Secteur 1 : 
Levé complet d’environ 865 ml et comprend l’ensemble des axes figurant sur le plan de 
localisation ci-dessous représentés par un trait rose et décomposé de la manière 
suivante :  
 

AXES COMMUNAUX 
LINEAIRE 

VOIRIE 
 (mL) 

Rue J.Ferry (en partie) 200 
Rue Maréchal Leclerc (en partie) 165 

Hameau Fontaine St Maur 100 
Rue Saint Rémy (en partie) 400 

 
 

 
 

- Linéaire de canalisations projeté concernant le Secteur 2 : 
Levé complet d’environ 2640 ml et comprend l’ensemble des axes figurant sur le plan 
de localisation ci-dessous représentés par un trait rose et décomposé de la manière 
suivante : 

Rue de Saint 
Rémy 

Rue Jules 
Ferry 

Rue du 
Maréchal 
Leclerc 

Hameau 
fontaine Saint 

Maur  
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AXES COMMUNAUX 
LINEAIRE 

VOIRIE (mL) 

Rue Jean Jaurès 640 
Allée des Fleurs 175 

Rue Dunkerque 1940 125 
Rue Abbé Trevet 145 
Place Saint Rémy 95 

Rue de l'Abbé Cassegrain 195 
Rue H. Baillon 280 

Rue des Combattants d'A. du Nord 375 
Rue Jules Ferry (en partie) 260 

Rue Joliot Curie 175 
Chemin de la Messe 175 
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- Linéaire de canalisations projeté concernant le Secteur 3 : 
Levé complet de 1 360 ml et comprend l’ensemble des axes figurant sur le plan de 
localisation ci-dessous représentés par un trait rose. 
Décomposé de la manière suivante : 
 

AXES COMMUNAUX 
LINEAIRE 

VOIRIE 
 (mL) 

Rue Jean Moulin 300 
Rue D. Schweitzer 95 

Rue de Verdun 330 
Rue C. Péguy 115 

Rue M. Violette 95 
Rue A. Gougis 125 
Rue A. Briand 300 

 

 
 
 

Le linéaire global a relevé est donc d’environ 4 865 m. 
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ARTICLE 7 - ARRET DE L'EXECUTION DE LA MISSION  
 
La mission du Géomètre prend fin avec la fin des prestations, sauf résiliation du contrat dans les 
conditions fixées ci-après : 
 
Défaillance du Géomètre : 
 
Dans le cas où le cabinet de géomètre se montre incapable de remplir ses obligations, et après demande 
d'intervention restée sans effet dans un délai fixé par une mise en demeure, le Maître de l'Ouvrage peut 
résilier le contrat. Une telle résiliation n'ouvre droit à aucune indemnité pour le Géomètre. 
 
Défaillance du Maître de l'Ouvrage : 
 
Si, dans l'exercice de sa mission, le cabinet de géomètre est confronté à des décisions contraires à sa 
mission, en particulier dans l'application des textes réglementaires, il pourra, après information du 
Maître de l'Ouvrage demeurée sans effet, notifier la fin de sa mission. 
 
 
Fait à Auneau A, 
le, le, 
Le Maire de la Ville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Géomètre 
(mention manuscrite "lu et accepté") 

 
 
 
 


